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La tour des Vidomnes de Sierre

par Marie-Paule Guex et Gaétan Cassina

La tour des Vidomnes aujourd'hui
La tour des Vidomnes se dresse sur le bord d'une terrasse

naturelle, formée par la moraine glissée du versant nord

de la vallée du Rhône. Elle domine la plaine de Bellevue

où la voie ferrée a été construite à la fin du XIXe siècle.

La face nord borde la rue du Bourg, une des plus

anciennes rues de la localité (fig. 1: A). Situé autrefois sur

la route reliant Martigny à Brigue, cet axe était la colonne

vertébrale de la ville. Datée jusqu'ici entre la fin du

XIVe siècle et le XVe siècle, elle est - avec l'ancienne

dépendance qui lui faisait face de l'autre côté de la rue - le

plus ancien bâtiment existant de la rue.1 Les bâtiments

importants bordant cette voie remontent au XVIIe siècle:

l'église Sainte-Catherine (1672-1687), la maison de

François Courten, aujourd'hui de Chastonay 1636—

1645), la maison de Jean-François Courten, actuel hôtel

de ville (1658-1666), la maison bourgeoisiale (1585) et

le vicariat (1611). Les trois premiers, sis dans la partie

orientale de la rue, existent encore, les autres ont été rem¬

placés par des maisons plus récentes au XXe siècle lors

du remaniement de la partie occidentale du quartier.

Auparavant, plusieurs maisons aux dimensions respectables,

qui ont été élevées du côté nord au cours du dernier quart
du XIXe et au XXe siècle, complètent l'urbanisation du

secteur.

Aujourd'hui, la tour des Vidomnes s'élève dans l'angle

nord-ouest d'une parcelle en grande partie occupée par
des jardins au sud et une cour à l'est. Des murs de clôture

de deux à trois mètres de hauteur séparent la propriété

1 Sophie Providoli émet l'hypothèse qu'il existait déjà dans la se¬

conde moitié du XIVe siècle. Sophie Providoli, L'histoire architecturale,

96-106. Dans Arnaud Meilland/Christine Payot (dir.), La

bourgeoisie de Sierre, l'essor d'une institution de 1850 à nos jours
(Sierre 2013). Ce premier vidomnat aurait été victime en 1384 de

l'expédition du comte de Savoie Amédée VII, en même temps que
les châteaux de Sierre. Toutefois, le même sort étant échu aux
châteaux sierrois en 1415 dans le contexte de la «Guerre de Ra-

rogne», on pourrait avancer la même proposition dans ce
contexte-là.

1: Sierre VS, la rue de Bourg en 1946. A: la tour des Vidomnes. B: l'église Ste-Catherine. C: la maison de la Bourgeoisie.
D: la maison Courten-de Chastonay.
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Cour orientale

I I Edifice primitif (XIV" - XV" s.)

tu Exhaussement et renfort
(XV8 - XVIe s.)

izn Renforcement et transformation
du rez-de-chaussée
(XVI0 - XVII0 s.)

H Annexe orientale et
abaissement de la rue
du Bourg (XVII0 s.

©TERA Sàrl-mpg, sur la base du plan 179_RE_11 de
Actes Collectifs Architectes SA Sierre

2: Sierre VS, tour des

Vidomnes. Plan archéologique

du rez-de-chaussée.

de la rue du Bourg au nord, de la cour de l'hôtel de la

Poste à l'ouest. La maison Courten-de Chastonay forme

la limite orientale de la parcelle, tandis qu'au sud, un

parapet couronnant un mur de terrasse domine la voie

de chemin de fer.

Le bâtiment est de plan quadrangulaire (dimensions

extérieures: 7,20-7,60 x 13 m) et comprend trois étages

sur un rez-de-chaussée et un niveau de caves (fig. 2). Des

combles non aménagés sous un toit en pavillon couvrent

le tout. Sur les angles des façades s'élèvent des tourelles

en poivrières à mâchicoulis. Elles rappellent celles du

vidomnat et du château de la Majorie de Sion, avant que

ceux-ci ne soient victimes du grand incendie de 178 82,

celles du vidomnat de Loèche, hôtel de ville (Rathaus)

depuis 1541-15433, mais aussi les tourelles du château

épiscopal de Saint-Maire à Lausanne4. Des contreforts

parementés en glacis stabilisent la base des façades sur

une hauteur de 4 mètres. Les étages sont accessibles

aujourd'hui par un escalier en vis installé dans une petite

tour de plan polygonal. L'escalier monte en tournant à

gauche, de la cave aux combles. Il est adossé contre le

milieu de la façade orientale de la tour (fig. 3 et 4). Son

toit est pyramidal à huit pans.

Un petit bâtiment annexe (5,20 x 4,70 m) de trois étages

est mitoyen de la tour au nord de l'escalier. Son toit ne

comporte qu'un seul pan incliné vers le nord. Sa façade

nord ne s'aligne pas sur celle de la tour mais, moyennant

une légère inflexion, sur la rue ainsi que sur la clôture

de la cour orientale et sur la façade nord de la maison

de Chastonay voisine. Son rez-de-chaussée comprend

l'entrée actuelle de l'ensemble, formant un hall distribuant

sur le couloir inférieur de la tour, sur l'escalier en
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3: Sierre VS, tour des Vidomnes. Vue des façades sud

et est avant la rénovation.
4: Sierre VS, tour des Vidomnes. Vue de la façade est (2019)

vis et sur les quelques marches qui descendent vers la

cour orientale.

Une tourelle de latrines à plan arrondi est construite

au sud de l'escalier contre la façade orientale de la tour.

Elle s'élève du rez-de-chaussée au deuxième étage et une

coursive extérieure de bois permet de la rejoindre depuis

l'escalier, à mi-niveau de la tour à chaque étage. Un toit
à pan unique la couvre. Ces latrines ne sont plus utilisées

aujourd'hui. Les caves sont accessibles de l'extérieur par

une rampe de sept marches descendant depuis la cour

orientale jusqu'à la porte aménagée dans la hase de la

façade orientale de l'annexe. La cour est fermée le long

de la rue du Bourg par un mur de clôture ayant actuellement

une hauteur de trois mètres. A son extrémité orientale,

une grande porte arquée s'ouvre sur la cour et le

jardin du château. Au-dessus de ce portail, le mur s'élève

en gradins successifs.

Contexte de l'étude archéologique
La tour des Vidomnes est propriété de la Bourgeoisie de

Sierre depuis 2003, une campagne de rénovation a été

menée en 2014 et 2015. Les travaux ont été suivis par les

archéologues du bureau privé TERA Sàrl sur mandat du

Service cantonal des Bâtiments, Monuments et Archéologie

(SBMA). Ils consistaient en l'installation d'un

nouveau chauffage et le drainage du pied des façades. Les

contreforts ont été entièrement piqués, tandis que les

2 Ils sont représentés avec des échauguettes sur les illustrations
anciennes jusqu'au XVIIIe siècle.

3 Klaus Aerni (et autres), Ulrich Ruffiner von Prismell und Raron/
Ulrich Ruffiner de Prismell et Rarogne. Cahiers de Vallesia 20 (Sion

20092) 75 et 126. Les tourelles-poivrières pourraient dater de 1639.
4 Marie-Paule Guex, Lecture archéologique. Dans Brigitte Prader-

vand (dir.), Château St-Maire, Lausanne (XIVe—XXIs siècles)
(Lausanne 2018) 50-67. Marie-Paule Guex/Brigitte Pradervand, Des

décors inattendus de l'évêque Guillaume de Challant dans les

tourelles du château Saint-Maire. Mittelalter 24/2 (2019) 65-77.
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toiture
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combles

c7)

tu Edifice primitif (XIVe - XVe s.) I I Travaux (XIXe s.)

ru Exhaussement et renfort (XVe - XVIe s.)

5: Sierre VS, tour des

Vidomnes. Relevé archéologique

de la façade sud.

façades ont été assainies selon la technique du moindre

impact: le crépi n'a été piqué que lorsqu'il était abîmé et

décollé. Fortement exposée aux éléments, la façade ouest

a été quant à elle intégralement piquée, tandis que de

petits secteurs seulement ont été traités dans les autres

façades. L'analyse archéologique s'est limitée à ces

surfaces. En 2016, la clôture nord a fait elle aussi l'objet
d'une rénovation. Les deux faces du mur ont été complètement

piquées, étudiées et rhabillées. Les trois

campagnes ont été ponctuées chacune par un rapport
d'intervention. C'est leur synthèse qui est présentée ici.

La rénovation de l'intérieur est prévue, mais aucune date

d'intervention n'est pour l'heure envisagée. Les locaux

sont actuellement des logements occupés par des

locataires. Au rez-de-chaussée, deux studios se répartissent

de part et d'autre d'un couloir central. Les trois étages

abritent chacun un appartement additionné d'une pièce

dans le bâtiment annexe. Aucune analyse dendrochrono-

logique n'a été effectuée. Les seuls éléments de datation

résident dans les sources historiques. L'analyse

archéologique de l'intérieur du château sera l'occasion de

confirmer ou d'infirmer les datations proposées dans cet
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6: Sierre VS, tour des

Vidomnes. Relevé archéologique

de la façade nord.

article et de donner des indications sur la circulation

interne et les ouvertures primitives de l'édifice.

Le bâtiment d'origine

A l'exception de son toit, l'édifice primitif, moins élevé,

est intégralement conservé dans le volume actuel. Il

s'agissait d'une maison forte rectangulaire comprenant

une cave, un rez-de-chaussée et un étage habité sous un

niveau de combles. Elle était couverte d'un toit à deux

pans et ses murs nord et sud étaient dotés de pignons à

redents. Ceux-ci, d'une hauteur de 1 mètre et d'une

largeur comprise entre 1,50 et 1,60 m, étaient au nombre

de cinq par pignon. En dépit du décrépissage minimaliste,

les piédroits de deux d'entre eux ont été retrouvés au sud,

permettant leur restitution (fig. 5 et 6).

Les ouvertures

Les ouvertures reflètent l'emplacement des étages, restés

inchangés depuis l'origine. Des fenêtres prévues dès la

construction du bâtiment primitif ont été repérées,

principalement dans la façade ouest. Elles sont pour la

plupart partiellement perturbées par des fenêtres plus ré-
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7: Sierre VS, tour des

Vidomnes. Relevé archéologique

de la façade ouest.

centes ou par les baies actuelles. Parmi ces ouvertures,

aucune porte n'est attestée.

Deux petites fenêtres sont conservées au rez-de-chaussée

de la façade ouest sous la forme de deux piédroits constitués

de longues pierres verticales; le second piédroit de

chacune a disparu (fig. 7). Ces ouvertures, respectivement

de 0,50 et 0,35 m de hauteur, avaient vraisemblablement

une largeur proportionnelle, soit inférieure à ces mesures.

Elles servaient à aérer des locaux confinés à défaut d'être

de vraies fenêtres.

Au premier étage, deux ouvertures d'inégales dimensions

sont en partie perturbées par les baies actuelles. Toutes

deux sont couvertes de linteaux en arc surbaissé. La plus

grande, presque intégralement conservée, a une largeur

de 1,55 m pour une hauteur de 2 m; elle confère une

dimension monumentale à la salle qu'elle éclaire. La

présence de fenêtres n'est pas possible au deuxième étage

de ce mur-gouttereau ouest, la panne sablière étant trop
basse. Pourtant, une ouverture de 0,90 m de hauteur

existe au milieu de la façade, visible encore de par son

piédroit sud et sa tablette. Elle était peut-être en relation

avec un conduit de cheminée, une bretèche ou une structure

associée à des combles. L'analyse de l'intérieur

apportera certainement une explication.
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Annexe orientale et
l 1 abaissement de la rue du Bourg (XVIIe s.un Renforcement et transformation

du rez-de-chaussée (XVIe - XVIIe s.)

czi Exhaussement et renfort (XVe - XVIe s.)

8: Sierre VS, tour des

Vidomnes. Relevé archéologique

de la façade est.

En façade orientale, le montant et le départ du linteau

arqué d'une ouverture bouchée ont été repérés à la hauteur

du premier étage (fig. 8). Les dimensions et la forme

en sont inconnues. L'emplacement étant passablement

difficile d'accès (anciennes latrines reconverties en local

technique), l'insertion de l'ouverture dans le mur est

indéterminée. Etant donné la présence de deux fenêtres

arquées d'origine au même niveau à l'ouest, l'ouverture

de la façade orientale pourrait être également d'origine.

L'accès aux étages de cette maison n'est pas connu. Il

pouvait être constitué d'une unique entrée au rez-de-

chaussée associée à une distribution verticale intérieure

ou il pouvait être individuel à chaque étage avec un escalier

extérieur éventuellement amovible.

La tour possédait une cave dès l'origine. Bien que l'analyse

archéologique n'ait pas été effectuée en ces lieux, une

visite sur place a permis d'observer une profonde niche

dans la paroi nord qui pouvait être la porte d'origine. Elle

a vraisemblablement été transformée en niche lors de la

construction du contrefort extérieur. Une rampe d'escalier

assez abrupte devait relier la cave et la rue.
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Interprétation

La tour des Vidomnes de Sierre était une maison forte où

s'exerçaient pouvoir, propriété et, souvent, résidence des

tenants de l'autorité. Elle en possède les caractéristiques:

taille, forme, position au sein de l'agglomération. Le type

d'occupation des différents niveaux est suggéré par la

forme des fenêtres. Les larges ouvertures indiquent que

l'étage était habité. Le rez-de-chaussée, avec ses petites

fenêtres, semble confiné. La présence d'une cave en sous-

sol pourrait orienter l'interprétation du rez-de-chaussée

vers une cave sèche (comme à la maison de Platea, Sion5).

Le vidomnat de Sierre

Les vidomnes de Sierre étaient des officiers laïques de

haut rang auxquels les évêques de Sion confièrent l'exercice

de leurs droits de justice et celui des droits de police

locale sur leurs terres. La seigneurie de Sierre, avec celles

de Sion, de Viège, de Naters et jusqu'au milieu du

XIIIe siècle celles de Saint-Nicolas et de Conches, dépendaient

d'un même vidomne. Cet officier n'a porté
pendant longtemps que le titre de vidomne de Sion.

En tout cas dès le XIIIe siècle, cet office fut un fief
héréditaire. Le vidomne en était investi par l'évêque, après lui

avoir prêté l'hommage lige «de la main et de la bouche»,

c'est-à-dire, selon le rite vassalique, en mettant ses mains

jointes dans celles de l'évêque, en échangeant avec lui un

baiser sur la bouche et en déclarant être son homme, son

vassal. En signe d'investiture l'évêque lui remettait une

épée nue. Au Moyen Age, le vidomne avait, comme vassal

noble, des obligations militaires envers son seigneur:

il devait, au besoin, prendre les armes pour défendre

«l'évêque, les droits et la terre de l'évêché». Ses attributions

judiciaires étaient importantes. Il présidait, dans

chaque seigneurie à sa charge, un tribunal appelé plait

général qui siégeait au moins deux fois par an et regroupait

tous les sujets de la seigneurie épiscopale. L'exécution

de certaines peines lui était réservée. Il avait à charge

d'instruire les causes civiles ou pécuniaires. Cependant

ses droits de juridiction étaient limités aux seuls mois de

mai et d'octobre. Il en résultait que le vidomne ne pouvait

instruire et juger que les délits commis durant ces

deux mois, les délits commis durant le restant de l'année

revenant au major ou au châtelain du lieu. En outre, le

vidomne avait certaines compétences en matière de

police locale; notamment les poids et mesures et la

délimitation des biens communs.

Les vidomnes de Sierre et leur(s) tour(s)

En tant que vidomnat, Sierre est mentionné pour la

première fois en 1303. Cet office héréditaire passe à la

famille de Chevron par le mariage, en 1319, d'Amphé-

lise- fille du sénéchal Pierre, vidomne de 1303 à 1343

environ - avec Humbert de Villette, seigneur de Chevron,

en Tarentaise, conseiller des comtes de Savoie et bailli du

Chablais. Les Chevron-Villette ont dès lors conservé le

vidomnat de Sierre de 1344 à 1577.6

On considère en général que les vidomnes habitaient

ordinairement dans le chef-lieu du pays, non loin de l'évêque.7

Durant le dernier tiers du XIVe et le premier du XVe siècle,

cependant, les liens des Chevron avec Sierre s'affirment et

se multiplient, renforçant l'hypothèse de séjours fréquents

et prolongés, sinon d'une résidence principale.

Perrod de la Bâtie, sa fille Perronette et Jean de Chevron

Jean, le fils du vidomne Pierre épouse vers 1370 Perronette

(Perroneta), la fille d'un Sierrois important, le notaire Perrod

de la Bâtie.8 Or celui-ci, comme il appert de divers actes,

possédait à Sierre une maison «basse» (domus plana).9 Il

décède entre 1377 et 1383. Dans son testament, il lègue à

son épouse, Julienne (Juliana), ses casamenta (bâtiments ou

cheseaux?) situés à Sierre en dessous de la voie publique et

à côté du fossé fossatum) de la tour du coté ouest, du côté

est à côté de la maison ou terre (domum seu terrant) qui

appartenait à Jacod Marietani, et au-dessus des ryves.10 Le

11 juillet 1383, à Plan Sierre, devant la maison d'Antoine

Daval, donzel, noble et puissant seigneur Pierre de Chevron,

chevalier, co-vidomne de Sion et de Sierre avec son frère

Humbert en 1378, puis vidomne de 1379 à 1419, donne

quittance à Antoine Daval pour le temps passé où il était

lieutenant et recouvreur (receveur) de Pierre dans toute la

Contrée de Sierre, tant pour lui, chevalier, que pour feu Perrod

de la Bâtie, lieutenant de Pierre en Valais à divers égards,

récupérés par Antoine Daval.11 Puis, le 2 janvier 1385, un

acte est passé à Sierre, dans la «tour plane» (basse?) des

héritiers de Perrod de la Bâtie, dans la chambre inférieure.'2
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9: Venthône VS, Tour
Platea. Dessin d'Emil Wiek.

Sans affirmer que le parti original de la tour actuelle

remonte au 3e quart du XIVe siècle, une tour avec fossé

et divers autres édifices existaient sans doute aucun dans

ce secteur du Bourg de Sierre. Ces biens-fonds ont passé

de Perrod de la Bâtie, lieutenant du vidomne de Sierre, au

vidomne Pierre de Chevron, dont le fils, Jean, avait

épousé Perronette une des filles de Perrod défunt.

Petermand de Chevron, sa tour et sa maison

Petermand, petit-fils de Pierre, devient vidomne de Sion

à son tour de 1419 à 1476. Il représente le dizain de

Sierre, en 1420 et en 1428, à la diète du Valais.13 Le

contrat de mariage de sa sœur, Isabelle, avec Christophe

de Silenen, est passé à Sierre en 1427 par lui-même avec

le père de l'époux.14 Il apparaît enfin, de 1435 à 1455,

dans différents actes passés à Sierre, soit comme partie,

soit comme témoin.15

Avant de prendre connaissance des actes du dernier quart

du XIVe siècle, c'est donc à Petermand qu'on aurait

volontiers attribué la construction primitive ou, si on

préfère, la première étape de la tour actuelle. Un acte

passé en 1424 à Sierre dans la tour de Petermand de

Chevron, vidomne de Sion, constitue la première attesta¬

tion documentaire de la propriété de ce lignage.16 On

datait jusqu'ici la tour «vers le milieu du XVe siècle»17,

5 Maria Portmann/Fabrice Burlet/Marie-Paule Guex, «La maison de

Platea». Cahiers de Vallesia 31, 2019.
6 Olivier Conne, La Contrée de Sierre 1302-1914 (Sierre 1991 87-

94.
7 J[ean]-E[milel Tamini, Essai de monographie de Sierre (Saint-

Maurice 1930) 19.
8 GR, V, p. 204, 221, 393, 400; Vi, passim\ ACS, Min. A 86, p. 86:
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Marie-Paule Guex et Gaétan Cassina - La tour des Vidomnes de Sierre

La tour de Petermand de Platea à Venthône

Durant ces mêmes années, un autre familier de Gualdo, Petermand I de Platea (vers 1400-1448), habite encore

YAula de Sierre, non loin de la tour des vidomnes, entre 1420 et 1422. Mais le 6 mars 1423, il passe un acte à

Venthône dans sa tour.21 Le 25 avril 1432, il habite in aula de Venthône.22 Un autre acte, du 10 novembre 1438,

est passé à Venthône dans la stupa de sa tour.23 Petermand a donc quitté Sierre pour s'établir à Venthône. C'est

ce que constate son cousin, le notaire Antoine de Platea qui, le 8 mars 1428, à Granges, précise que le donzel

Petermand habite Venthône.24 Sauf peut-être au niveau des caves, il ne reste rien aujourd'hui de ce bâtiment

incendié en 1850 sur lequel s'élève depuis 1880 une nouvelle tour, d'habitation celle-ci, construite sur les plans

de François Lovis S.J. avec des baies à caractère néo-roman. Mais avant leur démolition, les vestiges de la tour

sinistrée ont été croqués par les Ritz et par Emil Wiek, ce qui permet une lecture de l'aspect extérieur de ses

façades sud et est ainsi que des constructions environnantes, notamment son mur d'enceinte (fig. 9). Moins

«basse», avec ses deux étages sur rez-de-chaussée et comble éclairé, que celle du vidomne à Sierre, mais bâtie,

elle, certainement à la fin du premier quart du XVe siècle, elle partage avec la première une conception générale

similaire, de plan rectangulaire, avec pignons à redents, même si les baies, qui ont pu être modifiées au cours

des siècles, diffèrent sensiblement à Venthône de celles qui ont été repérées à Sierre.

ou même simplement «avant 1489»18. On aurait eu

quelque raison de situer son chantier initial peu après la

guerre de Rarogne (1414-1418), au cours de laquelle

avaient été incendiés les châteaux épiscopaux de Sierre,

en 1415.19 Au demeurant, le vidomne fait partie de

l'entourage d'André de Gualdo, archevêque de Kalocza

(Hongrie) et administrateur du diocèse de Sion depuis

141820, celui-là même qui réaménage l'ensemble conventuel

de Géronde dès 1420/1422 pour y installer des

Carmes, en 1425.

En 1446, le vidomne procède dans sa tour de Sierre à

l'achat de diverses propriétés.25 Dans sa tour, également,

le 8 juin 1467, Petermand de Chevron, vidomne de Sierre

et seigneur de Musot, donne en albergement un pré et

deux bâtisses situés à Musot.26 Il s'agissait de biens

provenant d'Antoinette, fille d'Antoine de Mura, femme de

Jean de Cabulo, habitant Musot, brûlée comme sorcière.

Dans la Contrée de Sierre, les jugements se déroulaient

en principe au Prélet, à Veyras, et non au vidomnat, mais

cela ne saurait exclure l'usage de la tour comme lieu

préalable de détention des accusés et d'instruction de la

cause. Les exécutions, elles, avaient lieu au sud-ouest de

la ville actuelle de Sierre.

Le vidomne lui-même reconnaît, en 1476, tenir de

l'évêque, en fief plain, à la fois «une maison et une mai¬

son soit tour», avec leurs terres et dépendances contiguës,

proches de la route.27 On doit alors avoir affaire à

Pierre II, qui succède justement à Petermand de 1476 à

1489 (fig. 10). Or, c'est précisément dans la maison du

vidomne à Plan Sierre et non dans sa maison forte qu'un

cordonnier avait dicté son testament en 1447.28

Le fossé fossatum) de la tour, caractéristique déjà, on

s'en souvient, de la tour ayant passé aux héritiers de

Perrod de la Bastie, dont le vidomne Pierre de Chevron,

à la fin du XIVe siècle, ainsi que ses confins et d'autres

propriétés du vidomne, dans le voisinage immédiat, sont

évoqués en 1460.29 Le fossé fossalia) revient dans une

quittance relative à un acte de vente de 1534.30

Resterait enfin à voir également si Petermand n'a pas été

le commanditaire de l'étape suivante de la construction

de la tour, soit son exhaussement avec tourelle d'escalier,

tourelles-poivrières sur les angles et renforcement de son

infrastructure au rez-de-chaussée, chantier considéré

ci-après sous l'angle de l'archélologie du bâti.

La transformation de l'édifice

La surélévation, l'ajout des tourelles et le renforcement

de la base

Au XVe ou au XVIe siècle, la tour est exhaussée d'environ

6 mètres. Deux étages habitables sous les combles sont
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